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Blaye DfiRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Mairie de Blaye (33390)

L'an deux mitle vingt-cinq [e 20 mai, le Conseil Municipa[ de la Commune de Btaye étant
assembté en session ordtnaue, salle du conseil municlpat, après convocation tégate en
date du 13 mai 2025, sous [a présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de Blaye.

Etalent orésents :

M. BALDES, Maire.
Mme SARRAUTE. M. BROSSARD. Mme GIROTTI, M. CARREAU, Mme MERCHADOU, M.

SABOURAUD , M. SERAFFON, Mme SENTIER, Adjoints, M. CASTETS, Mme THEUIL, Mme
PAIN-GOIOSSO, Mme BAUDERE. M. EYMAS, M WINTERSHEIM. M. MOINET, Mme
SANChtZ. Conseirters Municipaur.

Etalênt excusés êt rêprésentés per pouvoir:
Mme HIMPENS à Mme SARRAUTE, Mme GRANGEON à Mme MERCHADOU, M

CARDOSO à Mme GIROTTI, Mme HOLGADO à M. CARREAU. M. RENAUD à Mme
SENTIER, M. IOUBE à Mme SANCHEZ

Eteient âbsents:
M. EtlAS, M. DURANT, Mme LUCKHAUS, Mme DUBOURG

conformément à l'article l - 2121-15 du Code Générat des Collectivités Territoriates. M

EYMAS est élu secrétaire de séance, et ceci à l'unanimlté des membres présents.

Conselllers en exercice : Z
Consellters présents : 17

Conseillers votants : 23

Pour : 23
Conte : 0
Abstenüon : 0

12 - Pr-AN DE FTNANCEMENT - DÉvÉeÊnusmoN ET PosE DE BACHES DE FRorEcrloN À L

Crno:ue

Le Conseil Municipal délibère à l'unanimité

Le programme des ûavaux de dévégétatisation des remparts de [a Citadette se poursuit.

It contribue largement à enrayer [e processus de dégradation du monument'

ce programme s'étabtit, chaque année, en conceûation avec l'Architecte des Bâtiments

de France et [e Centre Technique Municipal de [a Mtte.

Outre ces travaux d'entretien des remparts, ['état des toitules des Portes de [a Citadelle

et de deux casemements nécessite que des mesures conservatoires soient prises

rapidement en attendant de réa[iser les travaux de rénovation préconisés par [a Direction

Régionate des Affaires Cutturelles (DRAC).

ces dépenses de fonctlonnement pouvant être partiettement financées par [e Minlstère

de ta iutture - DRAC d'Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes, Monsieur [e Maire, Par

décision n Dl2O25l7O en date du 15 avrit 2025, a sotticité auprès de ce partenaire

indispensabte, une subvention à hauteur de 4o ÿo du montant des plestattons.



ll est demandé au Conseil Municipal
. D'a rouvet le plan de financement suivant

D'encaisser les recettes correspondantes à l'articte 74718 - chapitre 74 du budget
principat.
D'autoriser Monsieur [e Maire à signer tous les documents se rapportant à ce
dossier.

La commission n"6 (Finances) s'est réunie le 12 mai 2025 et a émis un avis favorabte

Fait et adopte à I'unanimité en séance, les jours, mois et an susdits :

La présente déiibératron peut faire Ioblet d'un recours poul excès de pouvotr deva

Bordeaux dans un déiar de deur mols a compfer de sa publLcatlcn et de sa réceptlon

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à ta S ous -Préfe chr're [ê loslzs Pour le e

ldentifiânt dê on : 033- Madame Béatric
a330058sodÔ14-20ÆO 626-DE-1-1

nt le fnbunai êdmrnistranf de
le repreisenlsnt de IEtêt

empêcké, :'
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NATURE DES DEPENSES Montant l-{T RECETTES Montant %

Projet : Aides pubtiques :

DRAC 20 622,08 € 40 o/o

Autofinancement:

2297\OO €

28S8/.,AC
17184.28 €
10n4.28 €
6 625.65 €

Fonds propres 30 933,13 € 60 %o

Dévégétalisation
Remparts de ta Citadetle
(année 2025)

Bâchage :

Pose de bâches en toiture
Porte Royate
Livemeuf
Casemements 11 - 13

Rue du Bastion St
Romain

51555,2 €
Total dépenses de

foncüonnement 51 555,21 € Total recettes de
fonctionnement


